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BULLETIN DU JOUR 
La Gazette des Tribunaux a p u b l i é 

u n art ic le i m p o r t a n t d e If . le p r e m i e r 
pré-udent Gi lard in . L'auteur d e ce t 
ar t i c l e é t u d i e l e s c o n d i t i o n s s u i v a n t 
l e s q u e l l e s la l ég i s la t ion é l ec tora l e p o u r 
rait ê t re ré formée . II sa p r o n o n c e t r è s -
é n e r g i q u e m e n t e n faveur d u s y s t è m e 
a p p l i q u é en P r u s s e . M . G i l a r d i n v o u d r a i t 
q u e l e s dro i t s é l e c t o r a u x f u s s e n t s u b o r 
d o n n é s à la c o n d i t i o n q u e ce lu i qu i 
v o u d r a i t l e s e x e r c e r aura i t v i n g t - c i n q 
a n s d 'âge et d e u x a n s d e d o m i c i l e . Il 
e s t i m e q u e l 'é lect ion d e v r a i t avo i r l i eu 
à d e u x d e g * r é s ; il d e m a n d e q u e l 'é lect ion 
d e s d é p u t é s ait l ieu par a r r o n d i s s e m e n t ; 
q u e d a n s toute é l ec t ion l e s m a n d a t s 
i m p é r a t i f s s o i e n t p r o h i b é s . Q u a n t a u x 
é l e c t e u r s p r i m a i r e s , M. Gi lardin croi t 
qu'i l faudrait qu ' i l s f u s s e n t répar t i s e n j 
tro i s c a t é g o r i e s , c h a q u e c a t é g o r i e n o m - | 
m a n t u n n o m b r e éga l d ' é l ec teurs d u j 
s e c o n d d e g r é , à ra i son d'un é l e c t e u r i 
p a r tant d ' h a b i t a n t s . L'art ic le d e M . j 
le p r é s i d e n t Gi lardin s e t e r m i n e par l e s 
réf lex ions s u i v a n t e s : 

< Le moment est solennel pour l'Assem- i 
blée qui, au milieu de nos malheurs aggra- j 
• e s par nos discordes, a toujours interposé ' 
sa modération, sa prudence, son esprit émi
nemment conservateur et réparateur. L'ave
nir va dépendre en grande partie de la ré
glementation qu'elle fera du droit de suffrage, 
notre loi, de toutes, la plus urgeute et la plus 
constitutionnelle. Ce sera devant l'histoire 
u n grand monument de sa responsabilité. 
Puis«e-t-elle accomplir son œuvre a 1 honneur 
de ses intentions si pures, si patriotiques, et 
en répondant énergiquement à l'attente du 
pays , fatigué des démences de l'esprit révo
lutionnaire. 

• Il est aisé de prévoir qu'on voudra par
quer trop craintivement sa sagesse dans une 
loi du suffrage universel, qui nese ia i l qu'un 
vain palliatif du nombre et qui laibserait les 
masses ignorantes disposer du sort de la 
patrie. Loin ces tristes conseils. Des audaces 
du suffrage universel nous ne devons pas 
être rejetés dans les timidités de sa routine 
et porter à la fois la peine de ceux qui ont 
trop osé- et de ceux qui n'oseraient plus 
assez. La raison publique est mûre pour 
la part mesurée qui serait faite dans la 
loi au principe si pondérateur, si juste, de 
la représentation de la propriété ou des 
intérêts. 

# Disons-le en finissant. Les craintes, les 
terreurs que suscite le suffrage universel 
sans règle ou mal réglé, sont confirmées 
par les historiens, les hommes d'Etat, les 
publicistes les plus autorisés, au point que 
fort peu protestent contre ce jugement. Vox 
populi, vox Dei, prélend-ou. L'adage a du 
vrai, pourvu qu'on l'entende bien et qu'on 
ne se fie pas sans réserve à la changeante 
divinité du scrutin qui varie ses évan
giles depuis leà plébiscistes impéiiaux 
d'hier jusqu'aux mandais rouges d'aujour
d'hui. Ce n'est pas trop demander aux 
dieux, dans un si .court e&r>ace de temps, 
que de ne pas se contredire. li ne faudrait 
pas non p l m que d- mauvais jours, dont 
nous avons le lugubre fiouverjr.r'-paru-sent, 
et que dans notre France si généreute et 
autrefois e'ievr'e .->i haut, avant (pie la dé-
magopie n'eût psseé sur elle, ce que notre 
historien Froissard disait de la grande d'a-
blerie des communes, pût trouver au suf
frage universel quelque application. » 

Le comte Russell s'est fait l'instiga
teur d'un grand meeting qui doit avoir 
lieu le 27 de ce mois à Saint James Kall 
dans le but d'exprimer la sympathie 
qu'inspire aux anglais protestants la 
politique suivie par le gouvernement de 
Berlin vis-à-vis du clergé catholique 
allemand. L'Union catholique de la 
Grande-Bretagne prépare, de son côté, 
la convocation d'un autre grand meeting 
public, qui aurait lieu sous la présidence 
du duc de Norfo'k, pour exprimer la 
sympathie des catholiques anglais pour 
leurs coreligionnaires allemands. — La 
lutte engagée, en Allemagne, entre le 
gouvernement et les catholiques, préoc
cupe beaucoup l'opinion publique en 
Angleterre. 

malins le Figaro et une demi-douzaine 
de feuilles qui emboitent le pas au bar
bier bavard? 

Tant que les indiscrétions de la presse 
à informations ne sortent pas du do
maine de la futilité et de la fantaisie et 
s'exercent uniquement sur les préoccu
pations enfantines du Tout Paris des 
premières, cela peut rester sans graves 
inconvénients. Mais une fois sur cette 
pente fatale de l'indiscrétion, on va 
sou ver. t beaucoup plus loin qu'on ne 
croit et même que l'on ne voudrait. De 
l'indiscrétion futile on tomtSB dans l'in
discrétion dangereuse et parfois on ar
rive à l'indiscrétion criminelle. 

C'est; une de ces dernières indiscré
tions que relève un journal de Paris à 
la charge de deux de ses confrères, qu'il 
surprend ei\ flagrant délit de trahisou 
involontaire pendant la dernière guerre. 

Voici le fait : 
Ea août 1870, lorsque l'aimée de M. le 

i maréchal Mac Mahon dut se porter sur 
j Sedan pour essayer de débloquer l'armée du 
• Rhin enfermée dans Metz, il était da la 
j plus haute importance de cacher sa marche 

a l'ennemi. Le patriotisme en faisait un de
voir. 

Ce furent les jeurnaux le Temps et le 
Siècle qui se chargèrent d'en informer M. de 
Mollke. 

On lit en effet, dans l'ouvrage officie! de 
l'état-major prussien, intitulé : Die opira-
tionen de." III Armée, la dépécha suivante : 

« Le général de Moltke, chef d'état major 
de S. M. le roi de Prusse, au prince royal 
commandant la III* armée allemande : 
> Bar-le-Duc, le 25 août 1870, t l h . , soir. 

» On me télégraphie à l'instant que le 
journal français le Temps, dans son numéro 
de mercredi soir, 23 août courant, affirme 
que le maréchal de Mac-Mahon a pris tout 
à coup la résolution de marcher au secours 
de Bazaire et a déjà quitté Reims avec toute 
sou armée. » 

Même ouvrage (page 110) : 
* A sii: heures du soir, le 26 août, la 2* 

division de eivalei ie prussienne envoya au 
piince royal la confirmation du départ pour 
Reims de l'armée du maréchal de Mac-Mahon: 
elle se treuvait dans un article du journal 
français lu Siècle, daté du 24 août. » 

L M I n d i s c r é t i o n » d e I n P r e s s e . 
La r o n t a i n e a dit : 
Rien ne pèse autant qu'un secret, 
Le porter loin est difficile aux damas ; 
Et je sais même sur ce point, 
Boa nombre d'hommes qui sont femmes. 
Et p o u r t a n t les j o u r n a u x n 'ex i s ta ient 

p a s au t e m p s d u fabul i s te 1 Qu'eût-i l 
d i t s'il ava i t é t é c o n d a m n é à lire tous l e s 

N o u s le r é p é t o n s , n o t r e p e n s é e n ' e s t 
p a s d'imiDuter au Siècle e t m o i n s e n c o r e 
au Temps, Tidéo d 'une t rah i son p r é m é 
d i t é e ; en p u b l i a n t i n d i s c r è t e m e n t l e s 
r e n s e i g n e m e n t s qu' i l s s ' é ta ient p r o c u r é s 
o n n e fiait c o m m e n t , c e s j o u r n a u x 
croyaient u s e r d'un d r o i t , e t r e m p l i r 
l eur d e v o i r v i s - à - v i s d u p u b l i c e t d e 
l eurs a b o n n é s ; i l s o u b l i a i e n t q u e la 
F r a n c e ava i t s u r s o n so l d e u x a r m é e s , 
u n e d e s o l d a t s , l 'autre d ' e s p i o n s et q u e 
c e s d e r n i e r s é ta i en t , g r â c e à u n e e x p é 
r ience "acquise p e n d a n t d e s a n n é e s , d e 
b e a u c o u p p lus d a n g e r e u x . S i la m a r c h e 
d e M a c - M a h o n s u r Metz n 'avai t p a s 
é t é r é v é l é e à l 'état-major a l l e m a n d , d è s 
le 2 3 a o û t , et ava i t pu lui ê tre d é r o b é e 
n e s e r a i t - c e q u e q u a r a n t e - h u i t h e u r e s , 
c e s q u a r a n t e - h u i t h e u r e s a u r a i e n t peut -
ê t re suffi p o u r p e r m e t t r e à M a c - M a h o n 
d e d o n n e ? la m a i n à B a z a i n e , e t , qu i 
sait ! d e s u b s t i t u e r a u d é s a s t r e d e S e d a n 
u n e v ic to ire d é c i s i v e c o m p l é t a n t et c o n 
firmant les a v a n t a g e s s é r i e u x m a i s i n 
c o m p l e t s d e B o r n y , d s G r a v e l o t t e et d e 
S a i n t - P r i v a t . 

Et pour tant l es j o u r n a u x c o u p a b l e s 
d e c e s i n d i s c r é t i o n s f u n e s t e s n'ont p a s 
é té l es d e r n i e r s ni l e s m o i n s a c h a r n é s 
a d e m a n d e r la m i s e en j u g e m e n t d e 
Baza ine ; et i l s n 'aura ient pas é té p e u 
é t o n n é s si un conse i l d e g u e r r e a v a i t 
a p p e l é à la barre l>urs d i rec t eur* r o m m i 
p r é v e n u d'espionnage au profit de 
l'ennemi en t e m p s d e g u e r r e . Et p o u r 
tant si l ' in tent ion n'y était p a s , le fait 
r e s t e i n c o n t e s t a b l e m e n t a c q u i s . 

D u r e s t e , n o u s n ' h é s i t o n s p a s à r e 
c o n n a î t r e q u e ce qu 'ont fait le Siècle e t 
le lemps, d a n s l e u r s n u m é r o s d e s 2 3 
et 24 août , l e s a u t r e s j o u r n a u x à infor
mations et c e u x q u i l e s on t r e p r o d u i t s 
l 'ont fait a v a n t et d e p u i s c e s d a t e s . 
Uindiscrétionï m a i s c 'es t l ' e s s e n c e d u 
j o u r n a l i s m e à la m o d e : le Figaro, le 
Gaulois et l e s j o u r n a n x q u i m a r c h e n t 
s u r leur t race , t i ennent à h o n n e u r d'être 
i n d i s c r e t s : i l s e n v i v e n t t r è s - b i e n . L e 
m o m e n t n'est p a s lo in , p e u t - ê t r e , o ù u n 
reporter hr.bile r é c l a m e r a la croix pour 
service*» distingués d a n s la p r e s s e . 

En t e m p s d e g u e r r e , il d e v r a i t ê tre 
in terd i t a u x j o u r n a u x d e p u b l i e r q u o i 
q u e c e soit a y a n t u n rapport p r o c h a i n 
o u é l o i g n é a u x o p é r a t i o n s m i l i t a i r e s , 
q u i n ' é m a n s r a i t pas d ' u n e s o u r c e offi
c i e l l e . L e s récits f a n t a i s i s t e s d e s bata i l 
l e s , p u b l i é s a p r è s c o u p , d e v r a i e n t m ê m e 
ê tre f o r m e l l e m e n t i n t e r d i t s ; c a r c e s 
réc i t s e n t r e t i e n n e n t e t p r o p a g e n t d e s 
e r r e u r s et d e s i l l u s i o n s f u n e s t e s . A u x 
p e u p l e s e n g a g é s d a n s u n e lut te t err ib le , 
ou n e d o i t que la vèHtè. S i ce t te r è g l e 
a v a i t é t é s u i v i e en 1 8 7 0 , en s e r i o n s - n o u s 
o ù n o u s e n s o m m e * ? 

L a r e p r i s e d e s a flaires 
La plupart des industriels, commerçants 

et gens d'affaires ont ajouté spontanément 
aux souhaits ordinaires de commencement 
d'année, l'appendice suivant : c A la reprise 
des affaires! » Il importe que "ces aspira
tions, qui tendent à donner une impulsion 
nouvelle à l'activité ei au travail de tous, 
ne constituent pas un vœu banal; il faut 
que toutes les forces vives du pays soientem-
ployées à nous tirer du marasme où les 
désastres de la guerre et les événements 
politiques nous ont pJottgés. 

Le plus fort de la tâche est déjà fait : 
l'équilibre des budgets est réalisé, grâce 
aux nouveaux impôts; une part censidéra-
ble de nos ressources est affectée à la trans
formation de notre matériel de guerre, en 
vue d'assurer à la fois notre i idépendanc3 
et le maintien de la France au rang des 
grandes puissances en Europe. 

En assurant l'éqnilihre des budgets, l 'As
semblée a danné à la France cette force 
dont tout le monde est tributaire, depuis 
l'Etat jusqu'au plus humble fabricant en 
chambre, Jcetle force *ans laquelle tout 
reste inerte et paralysé: 1« crédit. 

L'année 1874 s'ouvre, quoi qu'en pensent 
certains pessimistes, sous les meilleurs aus
pices : l'escompte sur toutes les places de 
l'Europe est à un taux tellement modéré 
gu'il offre au commerce et à l'industrie des 
ressources presque illimitées ; l'épargne est 
encore considérable en France et l'argent 
immobilisé n'attend pour entrer en circula
tion que les garanties ordinaires de sûreté 
et de rémunération; bien que les 2 milliards 
800 millions de billets qui circulent en 
France aient cours forcé dans les paiements, 
le numéraire abonde et la prime sur l'or est 
insignifiante. 

En présence d'une situation aussi favora
ble, en présence des ressources intactes et 
pour ainsi dire illimitées dont dispose la 
France, la reprise des affaires s'impose évi
demment aux hommes de cœur et de bonne 
volonté qui , par leur rang dans l'Etal, par 
leur fortune, tiennent entre leurs mains les 
destinées du pays, comme une nécessité s u 
prême. 

Nous avons dit qu'?n "établissant l 'équi- j 
libre entre les recettes et les dépenses, l 'As- ; 
semblée avait assuré à tous le crédit sans : 
lequel on ne peut rien. Il faut user de ce 
crédit et donner aux grands travaux — à 
ceux d'utilité publique comme à ceux de 
l'initiative privée — une impulsion géné
rale. 

L'homme qui, après M. Magne, — dont 
on ne saurait trop louer la persévérance, on . 
pourrait dire l'obstination en vue d'arriver ! 
à l'équilibre du budget, — a paru surtout i 
préoccupé de cette grande question, est 
assurément l'honorable M. Germain, dont j 
le récent discours mérite d'être médité. 

M. Germain ne se fait pas illusion sur le i 
lourd fardeau légué à l'Assemblée ; mais, , 
fort de sa souveraineté absolue, il a pu lui 
dire avec raison : « Vous êtes éliangers aux 
» événements qui ont amené le surcroît de 
» nos dépenses ; vous n'avez pu les empô-
» cher. Cependant c'est à vous de pourvoir 
» aux moyens d'y faire face, et de rendre à 
t ce pays la vie et le travail. » 

Cela, sans doute n'est- pas facile, a pu 
ajouter M. Germain, mais cela est au moins 
possible, à la condition d'augmenter le tra
vail da pays. 

Ce n'est pas tout, en effet, d'avoir libéré 
le territoire, d'avoir assuré l'équilibre entre 
les recettes et les dépenses, d'avoir pourvu 
au renouvellement du matériel et des appro
visionnements de 1 armée et de la marine, il 
faut encore donner une impulsion nouvelle 
aux grands travaux d'utilité publique. C'est 
à cette condition seulement que l'Etat, ini
tiateur, entraînera l'industrie privée dans le» 
mouvement général. 

On pense bien qu'il ne s'agit pas ici d'ap
peler à Paris une armée de 200,('00 maçons 
pour entreprendre des travaux d'une utilité 
contestable : de grandes choses ont été faites 
à cet égard, nous le constatons en dépit 
des détracteurs systématiques; mais ce n'est 
pas de Paris seulement qu'il s'agit, mais de 
la France entière. 

Avant 1870, les sommes dépensées chaque 
année en travaux publics dépassaient 400 
mill ions; on construisait en moyenne cent 
kilomètres de chemin de fer. Cette somme 
de 400 millions correspondait à 200 millions 
de salaires et répandait l'aisance dans deux 
cent mille familles. Aujourd'hui, cette allo
cation de 400 millions est réduite i 150 ou 
200 millions environ; on chôme dans les 
campagnes; les J ignes projetées s'achèvent 
lentement au grand désespoir des entrepre
neurs, des grands établissements métallur
giques, dont les frais généraux n'ont pas 
diminué. 

Là est le mal. M. Germain a fait obser
ver avec beaucoup d'a-pro; œ . q u e les E u t s -
Unis , avant la guerre de sécession, construi
saient 2,500 kilomètres de chemins de fer 
par au : au lendemain de cette guerre dé 
sastreuse, qui avait ruiné les finances dé 

l'Union, ils en construisaient 7,000 d'abord, 
puis 12,000, ayant ainsi triplé leurs travaux, 
chaque Etat ayant contracté d'immenses 
dettes pour atteindre ce résultat. 

On nous dira qu'il ne suffit pas de décré
ter d'utilité certaines lignes pour arriver à 
leur établissement; que l'expérience prouve 
la difficulté d'émettre comme jadis des obli
gations; tel invoquera les droits acquis, les 
chartes qui ont été octroyées aux grandes 
Compagnies. Nous répondrons que les pro
priétaires d'actions et les propriétaires d'im
meubles doivent être égaux en droits et en 
ebargésf on' fie"Consulte pas les propriétaires 
d'immeubles pour leur imposer des taxes 
d'éclairage, de pavage, etc.; pourquoi les 
grandes lignes de chemins de fer ne pour
raient-elles pas être astreintes à construire 
chaque année un certain nombre de lignes 
secondaires ? Si l'on veut, nous sommes prêts 
à donner la liste des impôts nouveaux qui 

; ont fait bon marché de ce qu'on est convenu 
d'appeler les droits acquis. 

Pour atteindre ce but, il faut des hommes 
d'énergie et de- voîonté; il faut faire des sa-
ci ifices dans le" présent pour assurer l'ave
nir; il faut travailler sous peine de décheoir. 

, S i M. Thiers avait eu la prétention, en 1671 
' et 1872, de placer l'emprunt de o milliards 

i 90 francs, l'opération aurait échoué; si la 
; Vil le de Paris — car les municipalités ont 

un rôle important à jouer dans tout ceci — 
était autorisée à emprunter au mieux, elle 
liquiderait sa situation et trouverait encore 
de l'argent pour mettre la dernière main à 

1 certains grands travaux de voirie; si les t i 
mides, les indécis étaient remorqués, entraî
nés par des hommes d'initiative et par un i 
grand courant d'opinion, tout renaîtrait en 
France, où la sécurité est assurée désormais, 

t Je propose, a dit encore M. Germain, 
de faire en France ce qu'a fait au Creuzot 
M. Schneider, l'homme éminent qui le d i -

I rige. Le Creuzot produisait quarante mille 
tonnes il y a vingt ans. Est-ce en diminuant 
le chiffre de ses affaires, en négligeant son 
outillage, en dépensant moins qu'il est arrivé 
à la situation considérable qu'il a aujour
d'hui ? Non; il a renouvelé son outillage, il 
a triplé sa production. Est-ce que le Creuzot 
est moins puissant aujourd'hui qu'il ne l'était 

; alors ? 

» Je demande que la France agisse de la 
; même manière et augmente son outillage. » 

Qu'on consacre aux travaux publics en 
1874, 400 millions comme avant 1870, et 
cette grande industrie des chemins de fer 
redonnera force et activité aux industries se
condaires qui obéissent d'ordinaire à sa puis
sante impulsion. 

{Liberté.) - J U L E S DE P R É C T . 
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l i e s n o u v e a u * i m p ô t s d e v a n t 
l ' A s s e m b l é e . 

N o u s c o n t i n u o n s à p a s s e r en r e v u e 
l e s i m p ô t s v o t é s par l ' A s s e m b l é e ; ce t 
e x a m e n e s t i n d i s p e n s a b l e , car c e n'est 
pas c h o s e faci le q u e d e d é b r o u i l l e r le 
fouil l is d 'art ic les v o t é s à la hâte d e p u i s 
trois j o u r s . 

L e s ar t i c l e s 1 1 , 1 2 et 13 du projet d e 
M. M i g n e , q u i s o n t d e v e n u s l es ar t i c l e s 
1 5 , 16 et 17 d u projet d e la c o m m i s s i o n , 
n e s o n t a d o p t é s q u ' a p r è s une l o n g u e 
d i s c u s s i o n à laque l l e M. Léon S a y prend 
u n e t r è s - g r a n d e part . L ' a n c i e n m i n i s t r e 
d e s f inances n'avait p a s e u d e pe ine à 
d é m o n t r e r qu'il d e v a i t e n r é s u l t e r u n e 
difficulté d e p l u s pour l e s v i l l e s , d o n t 
les b u d g e t s s o n t à pe ine en é q u i l i b r e , e t 
qui n'ont p o o r toute r e s s o u r c e q u e les 
s u r t a x e s q u e l 'Etat v e u t a b s o r b e r à s o n 
profit . Vo ic i le t ex te d e c e s t ro i s ar t i 
c l e s : 

Art. 15. Le coût des acquits-à-caution et 
passevants de toute sorte est élevé à 50 cen
times y compris le timbre. (Adopté). 

Art. 16. Le droit d'entrée sur les vins, 
cidres, poirés et hydromels est perçu confor
mément au tarif ci-aprè3 : 

Dans les autres villes rédimées, la taxe de 
remplacement est accrue du montant de l 'é
lévation des droits d'entrée. 

Article 17. A moins qu'une loi spéciale 
n'en décide autrement, les taxes d'octroi sur 
les vins, cidre*, poirés et hydromels ne peu
vent excéder de plus d'un tiers les droits 
d'entrée perçus pour le trésor public. 

Dans les communes de moins dp 4,000 
âmes, les taxes d'octroi peuvent atteindre, 
mais non dépasser, la limite fixée pour les 
communes de 4,000 à 6,000 âmes. 

Les huiles reviennent sur le tapis; 
c'est la troisième fois depuis trois jours. 
Inutile de dire que l'Assemblée, pressée 
de partir en vacances, se bâte de voter 
le nouvel impôt et de rejeter tous les 
amendements proposés, excepté un seul 
qui autorise les villes du Midi à payer 
l'impôt soùs forme d'abonnement. 

Voici le texte de ces articles que nous 
recommandons à l'attention des con
sommateurs, qui ont grand intérêt à se 
rendrecomptede l'importance des droits, 
afin qu'ils ne paient pas sur les huiles 
une augmentation plus grande : 

Art. 18. Il est perçu au profit du Trésor 
public, sur les huiles de toute sorte, à l 'ex
ception des huiles minérales qui seront i n 
troduites ou fabriquées dans les communes 
ayant au moins 4,000 âmes de population 
agglomérée un droit fixé en principal c o n 
formément au tarif ci-après : 
Huiles d'olive pures et mélan- | Autres huiles et 
gées et parfumées de toute es • | tout liquide, ex
piée pouvant être employées I cepté les huiles 
com.ne huile. j minérales. 
Population agglomérée les 100 kil. 

les 1C0 kil. 
de i , 000à 10,000. . . . 10 fr. G fr. 

10,001 20,000. . . . l i 7 
20.000 50,000. . . . 11 8 
50.001 100,000. . . . 16 10 
Au-dessus de 100,000. 20 - 12 
Ce droit est perçu dans les faubourgs des 

l ieux sujets, mais les habitations éparses et 
les dépendances rurales entièrement déta
chées du lieu principal en sont exemptées . 

Art. 19 . — S o n t remis en vigueur pour 
la perception du droit d'entrée sur las h u i 
les, les dispositions des articles 90 et sui
vants de la loi du 25 mars 1817, sauf les 
modifications suivantes : 

Les filateurs de laines, les fabricants de 
tissus de laine, de savon, de toile cirée ou 
de taffetas ciré, les teinturiers de coton en 
rouge, les tanneurs, les corroyeurs, mégis-
siers et autres industriels peuvent recevoir 
en entrepôt les huiles qui sont nécessaires 
à leur fabrication ou à l'entretien de leurs 
machines, et elle sont exemptes de droit. 

Les frais de surveillance des employés 
pour éviter qu'il ne soit fait abus de cette 
exception, seront à la charge de ceux qui 
réclameront le droit d'en faire usage. 

Les marchaids autres, que les fabricants, 
étabKs à l'intérieur, ne peuvent réclamer 
l'admission en entrepôt que s'ils ont en 
magasin au moins 500 kilogrammes d'huiles 
diverses passibles de l'impôt. 

Les fabricants et marchands d'huiles ad
mis à jouir de la faculté de l'entrepôt sont 
tenus de se munir d'une licence au taux 
fixé pour les débitants de boissons par l'ar
ticle 6 de la loi du 1er septembre 1871. 

Lorsque les droits afférents aux quantités 
d'huiles fabriquées ou introduites s'élèvent 
à 300 francs, les fabricants ou commerçants 
qui renoncent à l'entrepôt sont admis, dans 
les mêmes conditions que les fabricants de 
sucre, à les acquitter en une obligation 
cautionnée à quatre mois de terme. 

Art. 20 . Les contraventions édictées ou 
remises eu vigueur par les art. 1 i et 15 sont 
punies de la confiscation des huiles saisies 
et d'une amende de 100 à l ,0u0 fr. sui-
vaut la gravité du cas. 

POPULATION 

agglomérée 

des communes. 

De 4,000à 6,000 
6,001 à 10,000 

10.001àl5,o00 
15,001 à 20.000 
20,001 à 30.00Û 
30,Oolà50,000 
50,001etau-des 

Droiten principal par hec
tolitre de vin en cercles 
et en bouteilles dans les 
départements. 

de 
f« cl. 

f. c. 
0 45 
0 70 
0 90 
1 15 
l 3r. 
1 60 
1 80 

de -
2* cl. 

f. c. 
0 60 
0 90 
1 20 
1 50 
1 50 
2 10 
2 4J 

de 
3« cl. 

f. c. 
0 75 
1 15 
1 50 
i 90 
2 25 
2 65 
2 > 

de 
4» cl. 

f. c. 
0 90 
1 35 
1 80 
2 25 
2 70 
3 15 
3 60 

La taxe de remplacement perçue aux en
trées de Paris est portée en principal par 
hectolitre : pour les vins en cercles à 9 fr. 
50 c ; pour les vins en bouteilles à 16 c ; 
pour tes cidres en cercles et en bouteil les k 
A fr. 73 . 

N o u v e a u x t a r i f s d e t r a n s p o r t s 
d e s i m p r i m e s e t é c h a n t i l l o n s . 

Le port des circulaires, prospectus, catalo
gues, avis divers et prix-courants, l ivres, 
gravures, lithographies en feuilles, brochées 
ou reliées, et en général de tous les impri
més autres que les journaux et ouvrages 
périodiques, est pour chaque exemplaire ou 
chaque paquet adressé à un seul destinataire, 
ainsi fixé, suivant le poids : 

De 5 grammes et au-dessous, 2 cent. 
De 5 à 10 grammes, 3 cent . 
De 10 à SI grammes, 4 cent . 
De 15 à 40 grammes, 5 cent. 
De 40 à 80 grammes. 10 cent. 
Au-dessus de 80 grammes il y aura une 

augmentation de trois centimes par chaque 
20 grammes ou fraction de 20 grammes e x 
cédant. 

L'article 9 de la loi du 24 août 1871 est 
abrogé, sauf en ce qui concerne l'exception 
faite pour les circulaires électorales et bulle
tins de vote. 

Le port des .échantillons de marchandises 
est réduit à 15 centimes par 20 grammes ; 
à partir de 50 grammes il est augmenté de 
5 centimes par 50 grammes ou fraction de 
50 grammes. 

I n i f i r a t i o n d e s t i t r a g e s d e l a s o l e . 

L a C h a m b r e d e c o m m e r c e d e L y o n 
v i e n t d ' a d r e s s e r la l t t tre s u i v a n t e a u x 
C h a m b r e s d e c o m m e r c e d e s p r i n c i p a l e s 
p l a c e s s o y e u s e s d e la F r a n c e e t d e 
l ' é tranger . 

N o u s a p p e l o n s l 'at tent ion d e n o s lec
t eurs s u r ce t te l e t tre , q u i s o u l è v e u n s 
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